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3.5 Logique d’intervention 

Cette Action s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du Document Conjoint de Programmation de l’UE et de ses 

États membres pour la période 2021-2027, lui-même basé sur les priorités nationales de développement et de réformes 

(Feuille de route gouvernementale Togo 2025). L’Action sera mise en œuvre via une convention de contribution avec 

la GIZ et dans l’esprit de l’Équipe Europe.  

Une délégation à la GIZ est privilégiée en vue de contribuer à un programme déjà en cours (Transformation Digitale 

de l’économie Togolaise (ProDigiT) - dont la Délégation partage la vision et les objectifs pour une mise en œuvre 

rapide, en synergie et en complémentarité avec les autres initiatives nationale et régionales. 

Dans le cadre de cette action et afin d’atteindre l’objectif spécifique qui est « La transformation numérique au Togo 

est renforcée dans le cadre de la collaboration entre les acteurs publics et privés » - pour autant que les mesures 

d’atténuation mitigent les risques identifiés - les produits suivants devront être atteints : 

Produit 1 : Le « pool de talents numériques » au Togo pertinent pour la transformation numérique est renforcé 

suivant une approche inclusive et basée sur le genre   

Il s’agira de mettre en place différents mécanismes qui permettront de faire émerger des prestataires digitaux pouvant 

accompagner la transition digitale du Togo notamment sur le plan des biens et services publiques, mais aussi du 

stockage, de la gestion et du traitement des données, de leur protection et de la sécurité de l’information issus de ces 

processus, englobant ainsi les spécialistes nécessaires dans le cadre des différentes agences numériques publiques 

créées par l’État togolais.  

L’accent sera mis en particulier sur le renforcement des compétences (aussi bien pour le secteur public que privé), le 

développement et la mise à jour des offres de formation, la formation des partenariats pour la mise en œuvre pour une 

certification internationale et reconnue des contenus locaux et l’équipement nécessaire aux administrations pour jouer 

convenablement leur rôle.  

Produit 2 : Le transfert mutuel de connaissances en matière de compétences numériques entre les acteurs du 

secteur public et du secteur privé en vue de promouvoir conjointement la transformation numérique du Togo 

est amélioré. 

Les acteurs de l’écosystème numérique manquent de plateformes adéquates, de formats de concertation et 

d’expérience en matière de coopération pour créer l’environnement nécessaire à la mise à l’échelle des innovations 

numériques. Les capacités des acteurs de l’économie numérique et des prestataires de services aux entreprises ainsi 

que l’accès aux financements sont souvent insuffisantes.  

L’action apportera un appui à toute structure d’accompagnement pertinente destinée à dynamiser l’écosystème 

innovateur. La coopération entre les acteurs publics et privés sera accompagnée en vue de concevoir et réaliser un 

écosystème local propice aux innovations numériques.  

Produit 3 : L’offre de formation sur les compétences numériques est élargie suivant une approche inclusive et 

basée sur le genre 

Il s’agira de renforcer l’offre de formation en mettant en place une plateforme collaborative, développer son business 

model et assurer sa pérennisation. Pour permettre aux partenaires de formation de contribuer efficacement à la 

dynamique. 

L’action pourra fournir l’équipement nécessaire pour tenir les formations pratiques et appuyer l’encadrement de la 

plateforme de formation (probablement en ligne). Les formations seront assurées soit par les centres de formation 

dédiés présents au Togo, soit par les structures étatiques reconnues dans des domaines spécifiques.  

Le ministère de l'Économie Numérique et de la Transformation digitale (MENTD) et l’Agence Togo Digital (ATD) 

seront au cœur de la mise en œuvre opérationnelle de l’action. L’Agence Togo Digital (ATD) en particulier jouera le 

rôle de maître d’œuvre et donc responsable de la mise en œuvre de l’Action.  

La GIZ, en étroite concertation avec la l’Union européenne, fera le suivi de la mise en œuvre.   


